
  

  
Ministry of Education 
 
Education Labour and 
Finance Division 
12th Floor 
315 Front Street West  
Toronto ON  M7A 0B8 
 

 
Ministère de l’Éducation 
 
Division des relations de travail  
et du financement en matière d'éducation  
12e étage  
315, rue Front Ouest 
Toronto ON  M7A 0B8 
 

 

2019:  

NOTE DE SERVICE 
 
DESTINATAIRES : Directrices et directeurs de l’éducation 
 Cadres supérieurs de l’administration des affaires 
 
EXPÉDITEUR : Paul Duffy 
 Directeur du financement de l’éducation 
 
DATE :
 
OBJET :  Modification réglementaire en vue d’aider les personnes 

temporairement déplacées en Ontario par l’ouragan Dorian 

 
Je vous écris pour vous informer qu’une modification a été apportée au Règlement de 
l’Ontario 20/10 (Droits exigés des résidents non permanents – Dispenses) pris en 
application de la Loi sur l’éducation afin de permettre aux élèves qui ont été 
temporairement déplacés par l’ouragan Dorian en août 2019 de fréquenter l’école en 
Ontario sans avoir à payer de droits. 

Cette modification, qui vise à aider les victimes de cette catastrophe à poursuivre leur 
scolarité, s’appliquera aux élèves admis à une école durant l’année scolaire 2019-2020. 
Les conseils scolaires sont encouragés à admettre les élèves concernés le plus 
rapidement possible, à les dispenser du paiement de droits et à les signaler au 
ministère comme « élèves du conseil » aux fins de subvention. 

Le ministère demandera aux conseils scolaires de lui fournir des données sur les élèves 
ainsi ajoutés à leur effectif durant le cycle présentation des rapports relatifs aux 
Prévisions budgétaires révisées pour 2019-2020, sous l’annexe 13, « Élèves admis en 
vertu du Règlement 20/10 : Droits exigés des résidents non permanents – 
Exemptions » 5.1 (élémentaire) et 5.2 (secondaire). 

Si vous avez des questions à poser ou remarques à faire concernant ce qui précède, 
merci de bien vouloir les adresser à enrolment@ontario.ca. 

Original signé par 
Le directeur du financement de l’éducation 

 

Paul Duffy 
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